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LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES   

DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS   
ET DE L’ARTISANATET DE L’ARTISANAT   

  
LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES    

DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS    
ET DE L’ARTISANATET DE L’ARTISANATET DE L’ARTISANAT    

L’Assemblée Générale définit la politique de la Cha mbre de Métiers et de l’Ar-
tisanat, détermine les actions à conduire et vote l e budget. 
 
L’Assemblée Générale élit un Bureau composé de 12 m embres dont un Prési-
dent. Le rôle du Bureau est de préparer et veiller à l’application des orienta-
tions prises par l’Assemblée Générale. 
 
En 2010, l’Assemblée Générale de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat s’est 
réunie les 14 juin 08 novembre et 22 novembre et le Bureau les 11 janvier, 22 
mars, 11 mai, 14 juin, 12 juillet, 09 septembre et 15 novembre. 

2010 aura été une année d’élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat avec, pour la première fois une élection conjointe d’élus siégeant à la Chambre de 
Métiers et de l'Artisanat et ceux siégeant à la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat (les 22 premiers siégeant aux deux instances). 
 
A noter également qu’un quart des nouveaux élus sont des femmes (instauration d’une parité qui sera complète aux prochaines élections en 2015). 
 
L’Assemblée Générale s’est rajeunie avec 47.2% d’élus nouveaux. 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat est adminis trée par une Assemblée Générale composée de 35 arti sans élus tous les cinq ans. 



Les quatre Commissions de la Chambre de Métiers et de l ’Artisanat se sont également réunies : 
 
· Commission des Finances les 1er juin et 15 novembre. 
· Commission du Développement Économique les 03 juin. 
· Commission de la Formation Professionnelle les 1er juin. 
 

Au niveau budgétaire, les recettes de la Chambre de  Métiers et de l’Artisanat atteignent 
1,330 million d’euros. 

La fiscalité propre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat est la taxe 
pour frais de Chambre de Métiers et de l’Artisanat qu’elle perçoit auprès des 
entreprises artisanales. 
 
En 2010, cette taxe s’est élevée à 504 000 euros. Elle représente 38 % des 
recettes. Un euro payé par une entreprise artisanale génère donc deux eu-
ros supplémentaires pour le secteur des métiers. 

DEPENSES
5,7% 5,4%

55,1%

25,7%

8,1%

Autres charges de gestion courante

Impôts et taxes

Frais de personnel

Achats extérieurs et autres services extérieurs

Autres charges exceptionnelles

RECETTES

37,9%

15,6%

38,0%

8,5%

Taxe pour frais de Chambre de Métiers

Ressources propres (vte prestations et redevances)

Subventions (État, Conseil Régional, Conseil Généra l, Europe)

Autres recettes



  
LA GESTION DU CENTRE DE FORMALITÉS LA GESTION DU CENTRE DE FORMALITÉS LA GESTION DU CENTRE DE FORMALITÉS    

DES ENTREPRISESDES ENTREPRISESDES ENTREPRISES   
ET LE RÉPERTOIRE DES MÉTIERS ET LE RÉPERTOIRE DES MÉTIERS ET LE RÉPERTOIRE DES MÉTIERS    

La tenue du Répertoire des Métiers est l’une des mi ssions fondamentales que la loi a confié aux Chambr es de Métiers et de l’Artisanat. Notre Compa-
gnie enregistre, valide les formalités et délivre l es extraits du Répertoire des Métiers.  

A partir de 1982, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Marne a mis en place son Centre de Formalités 
des Entreprises (C.F.E.) . Il est considéré par le législateur comme le lieu de déclaration obligatoire et unique pour le 
créateur, le repreneur et l’artisan, des évènements touchant à la vie de l’entreprise et de ses dirigeants. 
Toute création, modification ou radiation d’entreprise doit être déclarée au CFE de la Chambre de Métiers et de l’Arti-
sanat. Il joue un rôle d’interface en transmettant ces informations aux partenaires (Greffe des Tribunaux de Commer-
ce, URSSAF, organismes sociaux, INSEE, impôts, etc…). Il facilite ainsi la tâche de l'artisan en réalisant ces formali-
tés à sa place. 
 
En 2010, le CFE aura immatriculé 242 entreprises et radié 184 autres. Le Répertoire des Métiers compte ainsi 2738 
entreprises au 1er janvier 2011. Au total, ce service aura géré 1 377 évènements relatifs à la vie des entreprises arti-
sanales, ce qui a généré l’enregistrement et la transmission de 949 liasses CFE, (805 l’an passé) aux partenaires du 
réseau. 
 
Retrouvez les missions du CFE sur le site de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat : www.cma-haute-marne.fr /votre 
chambre de métiers/missions 

1 - Le Centre de Formalités des Entreprises :  
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Délivrance de titres de qualification : 

Une des missions du Répertoire des Métiers est la délivrance de l’attestation de la qualité d’Artisan, celle d’Arti-
san d’Art et Maître-Artisan en métiers d’Art et l’attribution du titre de Maître-Artisan. 
 
En 2010, 104 attestations valant qualité d’Artisan ont été délivrées par la Chambre de Métiers et de l'Artisa-
nat DE LA Haute-Marne.  
 

2 – Le Répertoire des Métiers :  



Au 1er janvier 2011, la Haute-Marne compte 872 entrepri-
ses artisanales habilitées à former des apprentis, 552 
contrats sont en cours d’exécution dont 268 en première 
année et 273 en seconde année et 11 en 3ème année. 
208 apprentis sont formés au CFA Interpro de la Haute-
Marne, 115 au CFA Bâtiment, 14 au CFA de l’Industrie et 
197 dans un CFA extérieur au département.  
 
Retrouvez les missions du service apprentissage sur le 
site dans > votre  
Chambre / apprentissage / Jeunes ou entreprises. 

L’APPRENTISSAGEL’APPRENTISSAGEL’APPRENTISSAGE    

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ont toujo urs été initiatrices en matière d’apprentissage. El les ont structuré leurs services apprentissage et s ou-
vent créé des Centres de Formation d’Apprentis. Ell es ont plus récemment créé des services d’aide aux jeunes, les Centres d’Aide à la Décision. 

Le service apprentissage de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat est en relation avec les artisans qui souhaitent former des jeunes. Il les aide à remplir les formali-
tés liées à l’apprentissage . Il les renseigne sur les métiers préparés par cette voie de formation professionnelle, les aide à trouver des jeunes, des Centres de Forma-
tion d’Apprentis d’accueil, les informe sur la rémunération des jeunes etc... 

 

En 2010, le service apprentissage de notre compagnie a enregistré 386 contrats signés par les entreprises et les jeunes (ou leurs représentants légaux) dont 155 
avec le CFA Interpro de la Haute-Marne, 100 avec le CFA Bâtiment et 8 avec le CFA de l’Industrie. 
Le solde concerne des contrats dont les jeunes sont formés dans les entreprises artisanales haut-marnaises mais qui suivent des cours dans un CFA extérieur au 
département. 

1 – Le service apprentissage :  



 

Afin d’aider les jeunes dans leur recherche de contrats d’apprentissage, la Chambre de Mé-
tiers et de l’Artisanat, avec les deux autres compagnies consulaires, questionnent l’ensem-
ble des entreprises de la Haute-Marne pour recueillir leurs offres. En mai-juin 2010, ce sont 
environ 1 208 entreprises artisanales (870 entreprises agréées et 338 non agréées remplis-
sant les conditions) qui auront été questionnées par la Chambre, 30 ont répondu positive-
ment, générant l’offre de 40 contrats d’apprentissage. 

 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Marne est propriétaire 
des locaux du Centre de Formation d’Apprentis Interpro de la Haute-
Marne. 
 
Dans ce cadre elle a entrepris de rénover ce site depuis 1998, avec le sou-
tien du Conseil Régional, de l’Europe et du Conseil Général de la Haute-
Marne. 

2 – L’enquête apprentissage :  

3 – Le C.F.A. Interpro :  



LA PROMOTION DES MÉTIERSLA PROMOTION DES MÉTIERSLA PROMOTION DES MÉTIERS   
AUPRES DES JEUNESAUPRES DES JEUNESAUPRES DES JEUNES   

Promouvoir l’enseignement professionnel sous statut  scolaire (en lycée) ou par la voie de l’apprentiss age (en CFA), faire connaître et attirer des jeu-
nes vers le Secteur des Métiers ont toujours été de s priorités de notre Compagnie. 
C’est la raison pour laquelle elle a mis en place u n service d’aide aux jeunes : le Centre d’Aide à la  Décision (CAD). 
 
Le CAD de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat m ène un certain nombre d’actions au service des jeun es, des entreprises et avec ses partenaires 
en charge d’un public jeune. 

�

· Au service des Jeunes : 
 
Ce service a pour mission d’aider les jeunes à définir et élaborer un projet professionnel. Cette aide va prendre la forme d’un positionnement avec des outils 
comme « ORIENTE MÉTIERS », de découvertes concrètes des métiers par des rencontres avec des chefs d’entreprise ou par la mise en place de stages de 
découverte, par l’accompagnement et le suivi du jeune. 
 
En 2010, le nombre de jeunes accueillis et reçus en entretien individuel par le C.A.D. à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat est de 210 dont 46 collégiens, 45 
lycéens, 33 jeunes déscolarisés, 18 apprentis, 40 demandeurs d’emploi et 27 stagiaires de la formation professionnelle continue. 
 
Le nombre de jeunes suivis par le C.A.D. est de 70. 
 
41 jeunes ont bénéficié d’un stage en entreprise. 

· Au service des entreprises : 
 

Le C.A.D. est à l’écoute des entreprises en matière d’informations sur les formations en alternance. Il répond à leurs 
besoins en matière de recherche de CFA et de recrutement d’apprentis. 
 
C’est ainsi que 77 entreprises ont contacté le C.A.D. dans le cadre d’une aide au recrutement de jeunes. 
 
Le C.A.D. intervient dans le cadre du Stage Préalable à l’Installation afin de sensibiliser les futurs artisans à leur rôle de maître d’apprentissage. 

1 – Le Centre d’Aide à la Décision (C.A.D.): �



· Partenariat : 
 

Le C.A.D. travaille en partenariat avec Pôle Emploi, les 3 Missions Locales, les CIO et les établissements scolaires. 
 
17 collèges, lycées, organismes de formation et structures d’accueil de jeunes  ont sollicité une ou plusieurs interventions du C.A.D. concernant la présenta-
tion de l’Artisanat (métiers et formations), le contrat d’apprentissage, le CV, la lettre de motivation et la recherche d’entreprises d’accueil.�

Le CAD a également participé à diverses manifestati ons : 
 
· La ruche des compétences les 18 et 19 mars 2010 à Saint-Dizier. 
· Le Forum Job le 24 mars à Chaumont. 
· Le Forum des métiers et des formation les 28 et 29 janvier 2010 à No-

gent 
· Le Pôle Alternance 
· La foire Départementale 

Au total, par le biais du Rallye des Métiers, des interventions dans les établissements scolaires et organismes de formation et sa participation à différentes manifesta-
tions, ce sont plus de 1 164 jeunes qui ont été sensibilisés aux métiers de l’Artisanat et aux formations qui y conduisent. 

2 – Les actions :  

Du 11 au 15 octobre 2010, 4 artisans se sont 
glissés sous la toque d’éducateur du goût. 
Ils ont proposé aux élèves des écoles primaires 
des « leçons de goût » sur des thèmes tels que 
« le chocolat » ou « les vieux légumes ». 

Forum des métiers et des formations à Nogent 



 
Les « Artimobiles », outil de promotion du FNPCA, ont fait escale en Haute-Marne les 22 et 23 novembre 2010. 
 
En partenariat avec l’Inspection Académique, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat a organisé cette action pour les collèges Louise Michel, la Rochotte, Jose-
phe Cressot, et Anne Frank qui ont accueilli ces véhicules aux couleurs acidulées. 
 
600 élèves ont ainsi bénéficié de l’action. 
 
Luc CHATEL, Ministre de l’Éducation Nationale, de la jeunesse et de la vie associative, ainsi que Monsieur Antoine MONNIN, Directeur du FNPCA ont suivi les 
élèves du collège Louise Michel durant leur découverte des métiers de l’Artisanat. 

Le CAD a participé à la création d’une interface « Bourse apprentissage » avec l’APCMA. 
Les offres de contrat d'apprentissage des artisans sont mises en ligne sur notre site Internet. Les inter-
nautes sont invités à contacter le CAD pour postuler sur les offres. 
Un outil de communication supplémentaire au service  des artisans et des jeunes candidats à l’ap-
prentissage . 



« Bravo les Artisans » : est une opération menée en partenariat avec l’Inspection Académique. Elle s’adresse 
aux élèves de 4ème et de 3ème des collèges et a pour but de leur faire découvrir l’Artisanat et la diversité de 
ses métiers. Pour les établissements scolaires, « Bravo les Artisans » est une aide à l’orientation des jeunes et 
pour les entreprises c’est un moyen de faire connaître leurs activités et d’intéresser les jeunes à leurs métiers. 
En 2010, année scolaire 2009/2010, 3 collèges, 29 collégiens et 16 entreprises ont participé à la 16ème opéra-
tion « Bravo les Artisans » dont la restitution finale a eu lieu le 1er juin au Collège Joseph Cressot à Joinville. 



LA  FORMATION PROFESSIONNELLELA  FORMATION PROFESSIONNELLELA  FORMATION PROFESSIONNELLE    

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat est un orga nisme de formation qui propose quatre types de pres tations: 

1 - Les formations diplômantes ont pour objet de préparer aux diplômes de niveau IV du Bre-
vet Professionnel (notamment en coiffure) et du Diplôme d’Assistant de Dirigeant d’Entreprise 
Artisanale. Le public est ici un public de jeunes salariés ou de conjoints d’artisans. La Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat met en œuvre des formations conduisant aux diplômes du 
secteur des métiers. 

2 - Les formations professionnelles continues pour les artisans, leurs conjoints et 
leurs salariés. Il s’agit principalement de formations transversales et généralistes liées 
à l’informatique et Internet, à la comptabilité gestion, au commercial et des stages 
professionnels (capacité professionnelle de conducteur de taxi, stages pour les fleu-
ristes). 

3 - Le Stage Préalable à l’Installation pour les créateurs et repreneurs d’entrepri-
ses. C’est un public de salariés ou de demandeurs d’emploi. Ce stage est obligatoire 
pour s’installer dans l’Artisanat. 

4 - Enfin, la V.A.E. (Validation des Acquis de l’Expérience) . C’est une nouvelle 
voie d’accès aux diplômes des Chambres de Métiers et de l'Artisanat (BM, BMS, 
BTM, CTM, ADEA). Elle doit permettre d’ouvrir l’accès à ces diplômes à un plus large 
public et vient en complément de la formation. Elle s’appuie sur les compétences ac-
quises au cours de l’expérience professionnelle. Elle s’adresse aux chefs d’entrepri-
se, à leurs conjoints et à leurs salariés. 

+	���� ���
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En 2010, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat aura formé 772 stagiaires : 
263 salariés, 115 demandeurs d’emploi, 358 artisans et conjoints, 4 commer-
çants ou agriculteurs et 24 contrats en alternance. 
35 personnes ont préparé un ou plusieurs modules d’un diplôme de niveau IV 
(BP ou ADEA), 109 créateurs-repreneurs d’entreprises ont participé au stage 
préalable à l’installation, 22 personnes ont suivi la formation à la capacité pro-
fessionnelle de conducteur de taxi et 358 artisans ont suivi un stage de forma-
tion professionnelle continue. En 2010, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
a proposé 2 198 heures de formation représentant 22 388 heures-stagiaires. 
 
Depuis 5 ans, le volume des heures stagiaires mises en œuvre par le service 
formation a augmenté de plus de 52 %, ce qui confirme le réel besoin de for-
mation de nos entreprises. 
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1.1– Conseils individuels 
En 2010, les animateurs économiques de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat ont réalisé plus de 591 entretiens auprès de 450 porteurs de projets, créateurs ou 
repreneurs potentiels. 242 dossiers d’accompagnement des porteurs de projets ont été ouverts en 2010 dont 191 ayant pour objet une création d’entreprise et 51 une 
reprise. En matière de formation, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat a organisé 9 Stages Préalables à l’Installation et formé 150 stagiaires futurs chefs d’entrepri-
ses, conjoints ou associés. 202 personnes ont assisté aux séances d’information collective sur la création d’entreprise. 

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUELE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUELE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE   

1.2– Dispositif d’accompagnement 
Grâce au concours du G.I.P. Haute-Marne, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat a mis en place une procédure de 
suivi des créateurs repreneurs. En 2010, 18 nouveaux chefs d’entreprise ont choisi cette procédure d’accompagne-
ment des trois premières années d’activité réputées pour être les plus critiques. Nous constatons qu’une entreprise 
suivie améliore son taux de survie à 3 ans de 15%. 
�
1.3– Manifestations 
En partenariat avec la C.C.I., la Chambre de Métiers et de l'Artisanat a organisé le 25 septembre 2010 un forum de 
la création-reprise d’entreprises à Chaumont.  Plus de 200 porteurs de projets ont eu l’opportunité de consulter, sur 
un même lieu, les professionnels de la création-reprise d’entreprises tels que avocats, experts-comptables, notaires, 
Organisations Professionnelles, Banques, Caisses Sociales, Services Publics. 
 
 

Les actions menées par le service économique de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat en faveur des créateurs et repreneurs d’entreprises  s’articulent autour  
de trois axes : l’accueil et le conseil, la formation, et le suivi  d’entreprises  : 

Par souci de proximité, le service économique de la  Chambre de Métiers et de l’Artisanat est présent à  Chaumont, Saint-Dizier et Langres. Il intervient 
auprès des créateurs, des repreneurs d’entreprises et des artisans. Il mène des actions collectives en  faveur des entreprises artisanales et des actions 
partenariales ou territoriales. 

1 – Soutien à la création et à la reprise d’entrepr ise :  



L’action menée par le service économique de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat à destination des artisans après leur installation revêt deux aspects : la répon-
se à des demandes individuelles ou l’organisation d ’actions au bénéfice d’un groupe d’entreprises.  

2.2 - Les actions collectives : 
2.2.1 - Action transmission reprise 
 
Le dispositif d’accompagnement des entreprises à transmettre avait été complété en 2008 par la mise en œuvre, 
dans le cadre d’une convention avec le GIP Haute-Marne et du Conseil Général de la Haute-Marne, d’une opération 
sur 3 ans de diagnostic des entreprises dont le dirigeant a plus de 55 ans. 
En 2010, 162 entreprises ont été visitées et 77 ont fait l’objet d’un accompagnement par la CMA. L’étude sur la trans-
mission se terminant en 2010, on peut en retirer les éléments suivants : sur 414 entreprises visitées en 3 ans, 34% ne 
souhaitent pas transmettre (entreprise non transmissible, souhait de conserver son atelier,…), 29% ont prévu leur 
transmission (majoritairement familiale) et 27% recherchent un repreneur externe. 
�
Afin d’accompagner celles-ci, la CMA assure la promotion des affaires viables lors de différentes manifestations 
(forums, foire de Chaumont), sur le site national bnoa.net (bourse nationale des opportunités artisanales), sur son 
propre site Internet (www.cma-haute-marne.fr). Ce dispositif est désormais complété une bourse du matériel d’occa-
sion. 
 
2.2.2 - Action économies d’énergie et artisanat 
Initiative du réseau des Chambres de Métiers et de l’Artisanat de Champagne-Ardenne, cette action vise à établir un diagnostic de la consommation 
énergétique de l’entreprise et à proposer des mesures permettant d’en réduire la facture (investissements, bonnes pratiques, etc…) 8 entreprises 
concernées en 2010. 
 
2.2.3 - Actions ID Techno 
Également à l’initiative du réseau des CMA de la région, il s’agit de proposer un accompagnement technique aux entreprises 
en matière de développement technologique, d’innovation et d’optimisation de la production. Cette action ayant débuté fin 
2010 en Haute-Marne, 3 entreprises en on bénéficié. 

2.1 - Le conseil individuel aux artisans : 
Le service économique de la CMA a eu 562 contacts avec des dirigeants d’entreprises en 2010, représentant 372 entreprises différentes. 
Différents thèmes ont été abordés lors de ces entretiens, tels que l’amélioration de la compétitivité des entreprises, l’aide au développement de l’entreprise, la sensi-
bilisation au développement durable, l’aide aux entreprises en difficulté, l’accompagnement à la promotion et la commercialisation par Internet et la transmission des 
entreprises. 
Nous pouvons noter que les artisans continuent de se tourner vers la Chambre de Métiers et de l’Artisanat lorsqu’ils sont à la recherche de financement. Ainsi en 
2010 ce n’est pas moins de 115 dossiers d’aides individuelles qui ont été établis ou instruits. 
A noter que 26 entreprises ont bénéficié d’une assistance de la CMA face aux difficultés rencontrées et 62 ont été sensibilisées à la qualité de l’accueil, l’hygiène et la 
sécurité en entreprise. 

2 – Soutien aux artisans et artisans-commerçants :  



 
 

 
3.1 - Opérations de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce 
Outre le financement des investissements des entreprises (89 dossiers en 2010), les ORAC comportent un important volet d’actions collectives, pour une bonne part 
accompagnées ou conduites par les Chambres Consulaires. 
Les trois Pays de Haute-Marne mènent une ORAC sur leur territoire en 2010. Pour le Pays de Chaumont et le Pays Nord haut-marnais, une importante réflexion a 
été menée, afin de définir de nouvelles actions à mettre en œuvre pour une troisième et dernière tranche des ORAC. 
 
3.2 - FISAC urbain de Nogent 
La ville de Nogent prévoir d’importants travaux de rénovation et de modernisation de son centre-ville. En partenariat avec les Chambres consulaires, différentes ac-
tions d’accompagnement ont été élaborées, en faveur des entreprises : salon promotionnel, accompagnement des installations, économies d’énergie, etc… 
 
3.3 - Opération Renouveau du Commerce 
Active en 2010 à Chaumont et Langres, cette action a pour but de faciliter la modernisation des magasins et des vitrines, en bonifiant le taux d’intérêt de l’emprunt 
contracté à cet effet. Le cadre partenarial réunit, au côté des municipalités, les UCIA, les banques présentes localement et les Chambres consulaires. 

3 – Les actions territoriales :  

2.3 - Le développement commercial et les actions pr omotionnelles : 
 
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat soutient les entreprises artisanales dans leur effort de commercialisation et de promotion  en organisant ou en participant 

à des expositions ou salons : 
 

·   MIDEST : Salon International de la sous-traitance industrielle (7 entreprises artisanales haut-marnaises participantes) 
·  En 2010, participation à l’action « Achat Ville » initiée par la CCI. Celle-ci permet aux chefs d’entreprise de bénéficier d’un site Internet pour pré-
senter et vendre leurs produits ou prestations (19 entreprises accompagnées par la CMA). 
·  Charte Qualité : comme en 2009, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat et la Chambre de Commerce et d’Industrie ont unis leurs moyens afin de 
faire bénéficier les artisans et commerçants d’une « Charte Qualité » : 76 entreprises, dont  57 relevant de l’Artisanat, ont ainsi bénéficié d’une for-
mation personnalisée puis d’une visite mystère destinée à évaluer et faire connaître la qualité de leur accueil. 

 
·  Prix « Stars et Métiers » : en partenariat avec le réseau Banques Populaires, mise à l’honneur d’entreprises remarquables (innovation, développe-
ment… 5 entreprises participantes) 
·  Foire de Chaumont : mise à disposition d’un espace d’exposition (11 exposants) 
·  Artisanat et métiers d’art : exposition annuelle des Métiers d’Art à la Chapelle des Jésuites à Chaumont (10 exposants). 



INFORMATIQUE ET T.I.C.INFORMATIQUE ET T.I.C.  

En septembre 2007, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat s’est dotée d’un service informatique. Cinq missions lui sont confiées : 
 
1 -  Sensibiliser les artisans et les artisans-commerçants à l’usage des TIC. 
2 -  Gérer le site régional de veille des marchés publics www.publimarches.fr. 
3 -  Former les artisans et artisans-commerçants à l’utilisation des logiciels informatiques et des TIC. 
4 -  Développer le nombre d’entreprises artisanales haut-marnaises répondant aux appels d’offres publics en les formant aux règles des marchés publics, en les 
accompagnant administrativement lors de la réalisation de leurs dossiers de réponses aux appels d’offres et en les préparant pour la « dématérialisation » de 
2012. 
5 -  Faire connaître et commercialiser le certificat de signature électronique CertimétiersArtisanat permettant les télé-déclarations (TVA, URSSAF, signatures 
des marchés publics et documents Word, PDF,…) 
 
 
 
En 2010 : 
 

· 119 créateurs ou repreneurs d’entreprises ont été sensibilisés à l’informatique pendant leurs Stages 
Préalables à l’Installation. 

· 44 personnes ont suivis des formations dispensés par la CMA (Bureautique, sécurité informatique, 
création de site Web). 

· 55 artisans se sont inscrits sur le site www.publimarchés.fr en 2010, soit 189 depuis la mise en servi-
ce en septembre 2009. 

· 244 marchés publics ont été saisis et publiés sur le site internet de Publimarchés. 4627 courriels ont 
été envoyés aux artisans inscrits sur le site 

· 6 artisans ont acquis le certificat numérique CertimétierArtisanat. 
 

 



COMMUNICATIONCOMMUNICATIONCOMMUNICATION   

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat a poursuivi la publication de la revue « MÉTIERS » qui paraît tous les deux 
mois. Elle est adressée aux 2 700 entreprises artisanales du département et à 300 partenaires (Conseil Général, 
Conseil Régional, communes, établissements scolaires etc.…). 

Comme tous les ans, nous avons publié un document statistique sur l’Artisanat 
haut-marnais au 1er janvier 2010 . Il présente les mouvements enregistrés au 
cours de l’année n–1, le profil de l’Artisanat haut-marnais au travers de ses en-
treprises et de ses dirigeants. Il analyse l’emploi dans l’artisanat (salariés et ap-
prentis). 
 
Ce document présente également une évolution de l’Artisanat et donne quel-

En matière de communication, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Marne informe ses art isans, 
artisans-commerçants et ses partenaires sur ses missions et les actions qu’elle mène dans le département. 
Elle contribue à la promotion générale du Secteur des Métiers  

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat possède son site Internet dont l’adresse est  
www.cma-haute-marne.fr.  
Au-delà d’une communication institutionnelle sur nos missions et services, le site propose des actualités de notre Com-
pagnie et du Secteur des Métiers, le catalogue de nos formations offrant la possibilité de s’inscrire, un annuaire de nos 
principaux partenaires avec des liens sur leurs sites et une base documentaire utile à l’artisan, au créateur d’entreprise, 
aux  jeunes, etc... 

1 – Les outils de communication :  



La lettre d’information rapide aux abonnés de la 
liste de diffusion du site Internet de la Chambre 
(www.cma-haute-marne.fr) donne, tous les quinze 
jours, l’actualité des actions de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat, ou du secteur des métiers.  
 
Au 31 décembre 2010, 1651 abonnés reçoivent régu-
lièrement la lettre du site. 



 
 
 
 
Le rapport d’activité de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat est à la fois un outil de gestion (en 
interne) et un outil de communication à part entière (en externe) : 
 
En interne : 
· il permet aux élus et au personnel de notre Compagnie de dresser un bilan quantitatif des 

activités des services administratifs (CFE - RM  et apprentissage) et des actions que nous 
menons en matière de développement économique, de formation professionnelle, de promo-
tion de l’Artisanat et du secteur des métiers.  

 
En externe :  
· le rapport d’activité permet  aussi, de retracer le film des évènements qui auront marqué la 

vie de notre Chambre durant l‘année 2010. C’est un outil de communication à destination des 
artisans, des artisans-commerçants, de nos partenaires (élus, institutionnels, administrations, 
établissements scolaires) et du grand public (des jeunes et moins jeunes) sur les missions 
d’une Chambre de Métiers et de l’Artisanat et en général, sur celles de la Haute-Marne au 
travers des actions qu’elle mène sur notre département. 

 
Classée de par sa taille et le nombre de ses entreprises parmi les 10 plus petites Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat de France, notre Compagnie n’a pas à rougir de son bilan. Elle est plutôt 
considérée comme dynamique. 
 
Elle le doit à l’impulsion donnée par ses élus qui en fixent les orientations politiques et par la quali-
té de son personnel, à qui j’adresse ici tous mes remerciements. 

&�

Patrick VIARD, 
Secrétaire Général, 
Directeur des Services 
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